
La Stratégie  
gouvernementale  
de développement  
durable 2023-2028 : 
un programme fédérateur  
pour le Québec

La Stratégie a pour vocation d’intégrer la recherche d’un 
développement durable dans toutes les sphères d’intervention 
du gouvernement, à savoir dans les lois, les politiques publiques 
et les programmes, afin que ceux-ci participent à la transition vers 
un Québec plus prospère, vert et responsable. 

Elle constitue un plan ambitieux mettant à contribution plus 
de 110  ministères et organismes pour transformer les défis 
environnementaux et climatiques du Québec en occasions 
d’affaires, tout en protégeant le portefeuille, la santé et le  
bien-être des Québécois.

Créer le mouvement et accompagner  
le changement partout dans la société

« Le développement durable nous invite à changer notre manière d’habiter le 
monde. Pour ce faire, les mentalités doivent évoluer et l’enseignement supérieur 
a un rôle central à jouer dans cette transformation du Québec. »

- Ministère de l’Enseignement supérieur, 2021.

« Cela fait plus de 10 ans que nous cherchons, toujours mieux, à réconcilier les 
bienfaits économique, social et environnemental dans chacune de nos décisions. 
Cette volonté fait maintenant partie de la culture d’Investissement Québec. »

- Investissement Québec, 2018.

« Hydro-Québec (…) voit à ce que ses activités soient toujours imprégnées 
des principes du développement durable. Elle désire poursuivre son rôle de 
leader dans ce domaine en mettant en œuvre de nouvelles initiatives sociétales 
et environnementales ainsi qu’en matière de gouvernance responsable et de 
transparence envers le public. » 

- Hydro-Québec, 2020.

« Le développement durable constitue une responsabilité collective; le CAG 
vise à mobiliser son personnel et à encourager sa clientèle à investir de manière 
écoresponsable à travers son offre de services. »

- Centre d’acquisitions gouvernementales, 2022.



Faire du Québec un État durable
C’est rendre son territoire attrayant pour ses résidents, ses visiteurs et ses 
entreprises grâce à :

•  une économie compétitive reposant sur des modes de consommation 
et de production durables;

• un lieu où une nature en santé a sa place au cœur des milieux de vie;

• un endroit où chacun se sent en confiance et a de réelles possibilités 
de participer à la société.

Contribuer aux efforts internationaux
La Stratégie 2023-2028 constitue la réponse du gouvernement du Québec 
au Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 
Unies. Elle s’aligne également sur les principes de l’Accord de Paris sur 
le climat et sur les cibles de l’Accord de Kunming-Montréal, auxquels le 
Québec contribue. 

Pour illustrer la participation du Québec au Programme 2030, les Objectifs 
de développement durable (ODD) auxquels les objectifs de la Stratégie 
contribuent sont illustrés par les logos des ODD correspondants.

Mécanismes de mise en œuvre sous la responsabilité 
du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs

Nouveautés 2023-2028
1. Ajout d’attentes de participation ciblées envers les 

ministères et organismes pour des plans d’action complets 
et performants

2. Élargissement de la portée de l’Indice de performance en 
matière de développement durable à tous les organismes

3. Mobilisation des réseaux parapublics et des organismes 
municipaux par le biais d’objectifs stratégiques ciblés

4. Intégration  du développement durable à la planification 
stratégique des ministères et organismes

Ministères et organismes (MO) impliqués 
+ les réseaux parapublics mobilisés
Un réseau gouvernemental de plus de 110 officiers  

en développement durable
Plus de 110 plans d’action adoptés pour répondre  

aux priorités gouvernementales 

110

3
Entités de suivi  
et de contrôle 

Bureau de coordination au MELCCFP
Comité interministériel de haut niveau 

(sous-ministres adjoints et vice-présidents 
d’organismes) depuis 1991

Commissaire au développement durable  
au Vérificateur général du Québec

1 

Outil d’évaluation  
de la performance

Indice de performance en matière 
de développement durable attribué 
à chaque MO et résultats diffusés 

sur Québec.ca 



Une Stratégie renouvelée pour répondre aux défis sociétaux contemporains et positionner 
le Québec comme chef de file 
La Stratégie se décline en cinq orientations dont les lignes de force sont les suivantes : 

La Stratégie 2023-2028 tient compte du contexte d’accélération des défis globaux associés à la crise du 
climat et de la biodiversité dont les retombées affectent la société dans tous ses aspects. Elle leur fait ainsi 
une place prépondérante de manière à étendre la recherche de solutions concrètes dans toutes les sphères 
d’intervention de l’État, ouvrant ainsi de nouveaux champs d’action.

1. Faire du Québec un pôle d’innovation et d’excellence en matière
d’économie verte et responsable : 

• En aidant les PME qui désirent éco-innover partout au Québec;

• En soutenant l’innovation par l’économie circulaire et la consommation 
responsable; 

• En positionnant le Québec comme un leader en matière de finance 
durable.

2. Agir en faveur de la nature et pour la santé : 

• En préservant la qualité de l’environnement et nos richesses 
naturelles par une gestion durable des ressources;  

• En rapprochant les Québécois de la nature, particulièrement les 
jeunes, et en faisant de l’accessibilité des espaces bleus et verts 
une priorité. 

3. Favoriser la participation de tous au développement durable 
du Québec :   

• En valorisant l’apport de tous pour faire du Québec une société 
plus verte et responsable;  

• En veillant à mieux comprendre les effets de la transition socio-
écologique sur les populations vulnérables afin que tous puissent 
profiter des avantages qui en découlent. 

4. Développer les collectivités durablement : 

• En appuyant les municipalités du Québec afin qu’elles interviennent 
durablement sur le territoire;  

• En faisant du développement durable et de l’économie verte des 
leviers de vitalité régionale.  

5. Faire en sorte que l’État appuie l’innovation par  
ses pratiques : 

• En développant une gouvernance innovante pour répondre aux 
grands défis du développement durable, notamment ceux de 
l’économie verte; 

• En faisant des marchés publics un levier de croissance durable; 

• En créant des vitrines d’innovation dans des domaines d’avenir tels 
que le bâtiment et la mobilité durables



Vision d’ensemble  
Priorités 2023-2028

Complémentaire aux objectifs, la 
Stratégie comporte également 
cinq chantiers qui amèneront des 
ministères et organismes ciblés 
à collaborer pour accélérer la 
réalisation de mesures structurantes 
et stratégiques pour le Québec. 

Chantier 1 
Adopter une feuille de route gouvernementale 
pour accélérer la transition vers un modèle 
économique circulaire au Québec 

Chantier 2
Doter le Québec d’un système d’information 
statistique performant sur le développement 
durable 

Chantier 3
Établir une feuille de route pour développer 
le nouvel écosystème de la finance durable 
au Québec et le positionner sur la scène 
internationale

Chantier 4
Structurer l’achat responsable et appuyer 
l’éco-innovation pour répondre aux besoins 
des marchés publics

Chantier 5
Établir une feuille de route pour un numérique 
responsable et sensibiliser les utilisateurs à 
la sobriété numérique

5 orientations

20 objectifs

5 chantiers

Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 Orientation 4 Orientation 5
Faire du Québec un 
pôle d’innovation et 

d’excellence en 
matière d’économie 
verte et responsable

Agir en faveur 
de la nature et pour 

la santé

Favoriser la 
participation de tous 
au développement 
durable du Québec

Développer 
les collectivités 

durablement

Créer un État exemplaire qui agit 
en faveur de l’innovation

Objectif 1.1
Soutenir la transition 

vers des modèles 
d’affaires durables

Objectif 2.1
Conserver la biodiversité 
et les services rendus par 

les écosystèmes

Objectif 3.1
Assurer une transition 
socio-écologique juste

Objectif 4.1
Créer des milieux de vie 

durables, inclusifs et 
conviviaux

GOUVERNANCE DES MINISTÈRES 
ET ORGANISMES

Objectif 5.1
Placer le développement durable au 

centre des décisions du gouvernement

Objectif 5.2
Appuyer les interventions 

gouvernementales sur le conseil 
scientifique

RÉSEAUX PARAPUBLICS 

Objectif 5.9
Soutenir les réseaux parapublics 

dans la transition socioécologique

GESTION DURABLE DES 
MINISTÈRES ET ORGANISMES

Objectif 5.4
Utiliser les marchés publics comme 

levier de croissance durable

Objectif 5.3
Investir de façon durable au 

profit des Québécois

Objectif 5.5
Effectuer une transformation numérique 

gouvernementale responsable

Objectif 5.6
Améliorer la performance environnementale 

des bâtiments et infrastructures publics

Objectif 5.7
Valoriser les matières résiduelles

Objectif 5.8
Opérer un changement vers des modes 

de déplacement plus durables

Objectif 1.2
Structurer le marché 

des emplois verts 
et verdissants

Objectif 2.2
Améliorer la santé 
des écosystèmes

Objectif 3.2
Valoriser l’égalité et la 

diversité de notre société
Objectif 4.2

Accélérer la transition 
vers une mobilité durable

Objectif 1.3
Favoriser la 

consommation 
responsable

Objectif 2.3
Maximiser les 

bienfaits de la nature 
pour les citoyens

Objectif 4.3
Bâtir des collectivités 

dynamiques et 
innovantes


